
        
 
 
 
 

 
 
 

VENDREDI 01 DECEMBRE CONCOURS BELOTTE INTER-CLUBS à SAINT-DENOUAL 
 à 13h30 à la salle des fêtes de Saint-Denoual 
 
SAMEDI 02 DECEMBRE à Hénanbihen 

 
     9h00 CONCOURS de « BOULES EN TRIPLETTES FORMEES » 
 au terrain de boules – Inscription à la salle du cercle 
 
     9h30 TOURNOI de « PING-PONG » 
 Inscription à la Résidence du Parc 
 
     9h45 RANDONNEE PEDESTRE  
 Inscription à la salle des fêtes d’Hénanbihen (parcours : 7.1km – 8.9km)) 
 Départ 10h de la salle 
 
   12h45 RANDO « QUADS DU CAPS » 
 Rendez-vous au terrain des sports avant 13h00 
 Départ devant la salle des fêtes à 13h05/13h20 
 
9h30 – 18h30 RESTAURATION la journée dans la salle    Buvette / Pâtisserie / Crêpes ... 
 

12h00 – 13h30 DEJEUNER    à la salle des fêtes d’Hénanbihen 
 

                               « Soupe + Rôti de veau/Nouilles + Fromage + Clémentines + Café » 
 

14h - 17h Vente sur place : Boisson / Petite faim / Souvenirs 
 

14h30 CHANTS MARTINS 
 

15h30 FULL’DANCE 
 

17h00 BILAN PROVISOIRE Résultat des Concours Tirage de la Tombola 
 

SAMEDI 02 DECEMBRE à Saint-Denoual 
 

à partir de 19h30 POTEE Campagnarde à la salle des fêtes de Saint-Denoual 
 « Tickets repas » dans les commerces. 
 

à partir de 22h30 BAL DISCO 
 
Pour participer avec notre collecte :  
 

Sous enveloppe avec inscription « TELETHON » dans la boîte aux lettres des Mairies  
ou en salle le 02/12/23  

 Chèque libellé à l’ordre de « AFM TELETHON – 022E008 » 
 

 ou   par courrier à l’AFM mais indiqué sur votre chèque « 022E008 »  
 

 ou   Via internet « cagnotte en ligne »  mapage.telethon.fr/animation/Cathy-VOLLARD 
 
Ticket « don » à nous retourner : 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

NOM / Prénom ou raison sociale : _________________________________________________________ 
 

Adresse : _____________________________________________________________________________ 
 

Mail : __________________________________________                 Montant : _______________ du don. 
 

Chèque libellé à l’ordre de « AFM TELETHON – 022E008 » et à déposer dans la boîte aux lettres de votre Marie avant le 25 novembre 2023 
                                           N.B : Un reçu fiscal vous sera envoyé courant Février/Mars 2024 

12€  hors boisson 

 

 

 

 

 

14€  hors boisson 

 

 

 

 
 

3€  sans repas 

  

  


